
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GROUPAMAGROUPAMA
CAISSE LOCALE

de ST SAUVEUR GOUVERNET

Les sociétaires sont convoqués à l’As-
semblée Générale Mixte qui se tiendra le :

12/04/2023 à 10 heures
au siège de ladite caisse locale
ORDRE DU JOUR
Dans la forme ordinaire :
- Rapport du conseil d’administration
- Présentation des comptes
- Vote des résolutions
Dans la forme extraordinaire :
- Approbation des nouveaux statuts
Pour le cas où le quorum ne serait pas

atteint, conformément aux statuts, ladite
Assemblée Générale Mixte se réunira sur
deuxième convocation le 02/05/2023 à
18h,  Salle des fêtes de Bésignan, avec ordre
du jour inchangé.

Le Président

GROUPAMAGROUPAMA
CAISSE LOCALE

de CHATILLON-LUS

Les sociétaires sont convoqués à l’As-
semblée Générale Mixte qui se tiendra le :

22/04/2023 à 10 heures
au siège de ladite caisse locale
ORDRE DU JOUR
Dans la forme ordinaire :
- Rapport du conseil d’administration
- Présentation des comptes
- Vote des résolutions
Dans la forme extraordinaire :
- Approbation des nouveaux statuts
Pour le cas où le quorum ne serait pas

atteint, conformément aux statuts, ladite
Assemblée Générale Mixte se réunira sur
deuxième convocation le 12/05/2023 à 18h,
restaurant Le Caveau à Châtillon-en-Diois,
avec ordre du jour inchangé.

Le Président

www.agriculture-dromoise.fr 
Publications du 06/04/2023 

Par arrêté préfectoral n°26-2022-12-15-00002 en date du 15 décembre 2022, le site www.agriculture-dromoise.fr 
est habilité à publier, pour l’année 2023, les annonces judiciaires et légales dans le département de la Drôme et 

s’engage à ne pas modifier la présentation et la rédaction des annonces une fois celles-ci publiées. 
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GROUPAMAGROUPAMA
CAISSE LOCALE

de L'EYGUES - L'OULE

Les sociétaires sont convoqués à l’As-
semblée Générale Mixte qui se tiendra le :

25/04/2023 à 10 heures
au siège de ladite caisse locale
ORDRE DU JOUR
Dans la forme ordinaire :
- Rapport du conseil d’administration
- Présentation des comptes
- Vote des résolutions
Dans la forme extraordinaire :
- Approbation des nouveaux statuts
Pour le cas où le quorum ne serait pas

atteint, conformément aux statuts, ladite
Assemblée Générale Mixte se réunira sur
deuxième convocation le 15/05/2023 à 17h,
salle polyvalente de Volvent, avec ordre du
jour inchangé.

Le Président

GROUPAMAGROUPAMA
CAISSE LOCALE
de MONTELIMAR

Les sociétaires sont convoqués à l’As-
semblée Générale Mixte qui se tiendra le :

26/04/2023 à 10 heures
au siège de ladite caisse locale
ORDRE DU JOUR
Dans la forme ordinaire :
- Rapport du conseil d’administration
- Présentation des comptes
- Vote des résolutions
Dans la forme extraordinaire :
- Approbation des nouveaux statuts
Pour le cas où le quorum ne serait pas

atteint, conformément aux statuts, ladite
Assemblée Générale Mixte se réunira sur
deuxième convocation le 16/05/2023 à 18h,
Palais du Bonbon à Montélimar, avec ordre
du jour inchangé.

Le Président

www.agriculture-dromoise.fr 
Publications du 06/04/2023 

Par arrêté préfectoral n°26-2022-12-15-00002 en date du 15 décembre 2022, le site www.agriculture-dromoise.fr 
est habilité à publier, pour l’année 2023, les annonces judiciaires et légales dans le département de la Drôme et 

s’engage à ne pas modifier la présentation et la rédaction des annonces une fois celles-ci publiées. 
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GROUPAMAGROUPAMA
CAISSE LOCALE

de PAYS DE L'HERMITAGE

Les sociétaires sont convoqués à l’As-
semblée Générale Mixte qui se tiendra le :

05/05/2023 à 10 heures
au siège de ladite caisse locale
ORDRE DU JOUR
Dans la forme ordinaire :
- Rapport du conseil d’administration
- Présentation des comptes
- Vote des résolutions
Dans la forme extraordinaire :
- Approbation des nouveaux statuts
Pour le cas où le quorum ne serait pas

atteint, conformément aux statuts, ladite
Assemblée Générale Mixte se réunira sur
deuxième convocation le 25/05/2023 à 18h,
Lycée Hôtelier de Tain-l'Hermitage, avec
ordre du jour inchangé.

Le Président

FLANDRIN SPFPLARLFLANDRIN SPFPLARL
SPFPLARL au capital de 488470 € 
Siège social : 1 rue Jean Mermoz 

26700 PIERRELATTE 
RCS ROMANS-SUR-ISÈRE 850 077 157

Par décision de l'associé Unique du
06/02/2023, il a été décidé d’augmenter le
capital social pour le porter de 488470 à
663770 € . Modification au RCS de RO-
MANS-SUR-ISÈRE.
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Par arrêté préfectoral n°26-2022-12-15-00002 en date du 15 décembre 2022, le site www.agriculture-dromoise.fr 
est habilité à publier, pour l’année 2023, les annonces judiciaires et légales dans le département de la Drôme et 

s’engage à ne pas modifier la présentation et la rédaction des annonces une fois celles-ci publiées. 
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